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CONVENTION

POUR

L 'A M É L I O R A T I O N  D U  S O R T  

DES BLESSÉS ET MALADES D A N S  LES AR MÉES 

EN C A M P A G N E

Sa Majesté l’EM PEREUR d ’ALLEM AGNE, R O I de PR U SSE ; Son Excellence le 

PR ÉSID EN T de la RÉPUBLIQUE A R G E N T IN E ; Sa Majesté l’EM PEREUR d ’A U TRICH E, 

R O I de BOHÊM E, etc., et R O I A PO ST O L IQ U E  de H O N G R IE ; Sa Majesté le R O I des 

BELGES; Son Altesse Royale le PRIN CE de BU LG A RIE; Son Excellence le PR ÉSID EN T 

de la RÉPU BLIQ U E du CHILI ; Sa Majesté l’EM PEREUR de C H IN E; Sa Majesté le RO I 

des BELGES, SO UVERAIN de l’État indépendant du C O N G O ; Sa Majesté l ’EM PEREUR 

de C O R É E ; Sa Majesté le R O I de D A N EM A R K ; Sa Majesté le RO I d ’ESPA G N E; le 

PR ÉSID EN T des ÉTA TS-U N IS d ’AM ÉRIQUE ; le PR É SID EN T des ÉTA TS-U N IS 

du BRÉSIL; le PR É SID EN T des ÉTA TS-U N IS M E X IC A IN S; le PR ÉSID EN T de la 

RÉPU BLIQ U E FRA N ÇA ISE; Sa Majesté le R O I du R oyaum e-U ni de la GRA N D E- 

BRETAGNE et d ’IRLANDE, EM PEREUR des IN D E S ; Sa Majesté le R O I des H ELLÈN ES; 

le PR ÉSID EN T de la RÉPUBLIQUE de GUATÉM ALA ; le PR ÉSID EN T de la 

RÉPU BLIQ U E de H O N D U R A S ; Sa Majesté le R O I d’iTA LIE ; Sa Majesté l’EM PEREUR 

du JA PO N  ; Son Altesse Royale le G RA N D -D U C de LUXEM BOURG, DUC de NASSAU ; 

Son Altesse le PR IN C E de M O N T E N E G R O  ; Sa Majesté le R O I de N O R V ÈG E ; Sa Majesté 

la REINE des PAYS-BAS ; le PR ÉSID EN T de la RÉPUBLIQUE du PÉR O U  ; Sa Majesté 

Im périale le SCHAH de PERSE ; Sa M ajesté le R O I de PO R T U G A L  et des 

ALGARVES, e tc .; Sa Majesté le R O I de R O U M A N IE ; Sa Majesté l’EM PEREUR de



T outes les RUSSIES ; Sa Majesté le ROI de SERBIE ; Sa Majesté le R O I de SIAM ; 

Sa Majesté le R O I de SU ÈD E; le CO N SEIL FÉDÉRAL SU ISSE; le PR ÉSID EN T de la 

RÉPUBLIQUE ORIEN TA LE de l ’URUGUAY,

Également animés du désir de d im inuer, autant qu ’il dépend d ’eux , les maux 

inséparables de la guerre et voulant, dans ce but, perfectionner et com pléter les dispositions 

convenues à G enève, le 22 août 1864, pour l’am élioration du sort des m ilitaires blessés ou 

malades dans les armées en campagne;

O n t résolu de conclure une nouvelle C onvention à cet effet, et ont nom m é pour leurs 

Plénipotentiaires, savoir :

S a  M a j e s t é  l’EMPEREUR d’ALLEMAGNE, ROI d e  PRUSSE :

S. E. M. le chambellan et conseiller intim e actuel A. de  BÜ LO W , envoyé extraordinaire et 

m inistre plénipotentiaire à Berne,

M. le  g én é ra l de  b rig ad e  b a ro n  d e  M ANTEUFFEL,

M. le m édecin-inspecteur, médecin général D r V ILLARET (avec rang de général de brigade),

M. le D r ZO RN , conseiller intim e de justice, professeur ordinaire de droit à l’Université de 

Bonn, syndic de la couronne ;

S o n  E x c e l l e n c e  l e  PRÉSIDENT d e  l a  RÉPUBLIQUE ARG ENTINE :

S. E . M. E n r iq u e  B. M O R EN O , envoyé extraordinaire et m inistre plénipotentiaire à Berne, 

M. M OLINA SALAS, consul général en Suisse ;

S a  M a j e s t é  l’EMPEREUR d’AUTRICHE, ROI d e  BOHÊME, e t c . ,  

e t  ROI A PO STO L IQ U E d e  HONGRIE :

S. E. M. le baron HEIDLER de EGEREGG e t  SYRGENSTEIN,' conseiller in tim e actuel, 

envoyé extraordinaire et m inistre plénipotentiaire à Berne;

S a  M a j e s t é  l e  ROI d e s  BELGES :

M. le c o lo n e l d ’é ta t-m a jo r  c o m te  d e  TSER C LA ES, c h e f  d ’é ta t -m a jo r  de la 4™' c irc o n sc rip tio n  

m ili ta ire  ;



S o n  A l t e s s e  R o y a l e  l e  PRINCE d e  BULGARIE

M. le D r M akin ROU SSEFF, directeur du service sanitaire,

M. le  c a p ita in e  d ’é ta t-m a jo r  Boris SIR M A N O FF;

S o n  E x c e l l e n c e  l e  PRÉSIDENT d e  l a  RÉPUBLIQUE d u  CHILI :

M. A g u stin  EDW ARDS, envoyé extraordinaire et m inistre plénipotentiaire;

S a M a j e s t é  l ’EMPEREUR d e  CHINE :

S. E. M. L O U  TSEN G  TSIA N G , envoyé extraordinaire et m inistre plénipotentiaire à 

La Haye ;

S a M a j e s t é  l e  ROI d e s  BELGES,

SO UVERAIN d e  l ’É t a t  I n d é p e n d a n t  d u  C O NG O  :

M. le colonel d ’état-m ajor comte d e  T ’SERCLAES, chef d’état-m ajor de la 4 n ie circonscription 

m ilitaire de Belgique ;

S a M a j e s t é  l ’EMPEREUR d e  CORÉE :

S. E. M. K A T O  T su n eta d a , envoyé extraordinaire et m inistre plénipotentiaire du Japon à 

Bruxelles ;

S a M a j e s t é  l e  ROI d e  DANEMARK :

M. LAUB, médecin général, chef du corps des médecins de l’arm ée ;

Sa M a j e s t é  l e  ROI d’ESPAGNE :

S. E. M. S il v er io  de BAGUER y C O R SI, com te de Baguer, m inistre résident;

L e  PRÉSIDENT d e s  É T A T S-U N IS  d’AM ÉRIQUE :

M. W illiam  C ary SANGER, ancien sous-secrétaire de la guerre des États-Unis d’A m érique, 

M. le contre-am iral C h a rles-S . SPERRY, président de l’école de guerre navale,

M. le général de brigade G eo r g e-B . DAVIS, avocat général de l’arm ée,

M. le général de brigade R obert-M . O ’REILLY, médecin général de l’armée ;



L e PRÉSIDENT d e s  É T A T S-U N IS  d u  BRÉSIL :

M. le D r C aklos LEM GRUBER-KROPF, chargé d’affaires à Berne,

M. le colonel du génie R oberto  T R O M PO W SK I LEITA O  d ’ALMEIDA, attaché m ilitaire à la 

légation du Brésil à Berne ;

L e  PRÉSIDENT d e s  É T A T S-U N IS  MEXICAINS :

M. le général de brigade J o sé-M aria PEREZ ;

L e PRÉSIDENT d e  l a  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE :

S. E. M. R EV O IE, ambassadeur à Berne,

M. Louis RENAULT, m em bre de l’Institu t de France, m inistre plénipotentiaire, jurisconsulte 

du m inistère des affaires étrangères, professeur à la faculté de droit de Paris,

M. le colonel breveté d’artillerie de réserve O LIV IER,

M. le médecin principal de 2me classe PAUZAT ;

S a M a j e s t é  l e  ROI d u  R o y a u m e - U n i  d e  G RA ND E-BR ETA G N E  

e t  d’IRLANDE, EMPEREUR d e s  INDES :

M. le m ajor général Sir J o h n  C harles A RDAGH, K .C .M .G ., K .C .I.E ., C .B .,

M. le p ro fe sseu r T homas E rskine  H O LLA N D , K .C ., D .C .L .,

Sir J o h n  FURLEY, C .B.,

M. le lieutenant-colonel W illiam  G rant M ACPHERSON, C .M .G ., R .A .M .C . ;

S a M a j e s t é  l e  ROI d e s  HELLÈNES : 

M . M ic h e l  KEBEDGY, professeur de droit international à l’Université de Berne; 

L e  PRÉSIDENT d e  la  RÉPUBLIQUE d e  GUATÉM ALA :

M. M a n u el  A R R O Y O , chargé d’affaires à P aris,

M. H en ri W ISW A LD , consul général à Berne, en résidence à G enève;

Le PRÉSIDENT d e  l a  RÉPUBLIQUE d e  H O N D U RA S :

M. O scar H Œ P F L , consul général à B erne;
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S a M a j e s t é  l e  ROI d’ITALIE :

M. le m arquis R oger M A U RICI di CASTEL M A U RICI, colonel dans Son arm ée, grand 

officier de Son ordre royal des SS. Maurice et Lazare,

M. le m ajor-général médecin G iov ann i R A N D O N E, inspecteur sanitaire m ilitaire, com m an

deur de Son ordre royal de la C ouronne d’Italie ;

S a M a j e s t é  l ’EMPEREUR d u  JAPO N :

S. E. M. K A TO  T su n eta d a , envoyé extraordinaire et m inistre plénipotentiaire à Bruxelles;

S o n  A l t e s s e  R o y a l e  l e  GRAND-DUC d e  LUXEM BOURG, DUC d e  NASSAU :

M. le colonel d’état-m ajor comte de T ’SERCLAES, chef d etat-m ajor de la 4 me circonscription 

m ilitaire de Belgique ;

S o n  A l t e s s e  l e  PRINCE d e  M O NTEN EG R O  :

M. E. O D IE R , envoyé extraordinaire et m inistre plénipotentiaire de la Confédération suisse 

en Russie,

M. le colonel M ÜRSET, médecin en chef de l’armée fédérale suisse ;

S a M a j e s t é  l e  ROI d e  NORVÈG E :

M. le capitaine DAAE, du corps sanitaire de l’arm ée norvégienne ;

S a  M a j e s t é  l a  REINE d e s  PAYS-BAS :

M. le lieutenant-général en retraite Jonkheer J. C. C. den  BEER P O O R T U G A E L , m em bre 

du Conseil d’Etat,

M. le colonel A. A. J . Q U A N JER, officier de santé en chef de i re classe ;

L e  PRÉSIDENT d e  l a  RÉPUBLIQUE d u  PÉROU :

M. G ustavo  de  l a  FU EN TE, prem ier secrétaire de la légation du Pérou à Paris ;

S a  M a j e s t é  I m p é r ia le  l e  SCHAH d e  PERSE :

S. E. M. Samad Khan M O M T A Z -O S-SA L T A N E H , envoyé extraordinaire et m inistre pléni

potentiaire à Paris ;



S a M a j e s t é  l e  ROI d e  PO RTUGAL e t  d e s  ALGARVES, e t c .  :

S. E. M. A lberto  d’OLIVEIRA, envoyé extraordinaire et m inistre plénipotentiaire à Berne,

M. J osé N icolau  R A PO SÛ -B O T E L H O , colonel d ’infanterie, ancien député, directeur du 

Royal collège m ilitaire à Lisbonne ;

S a M a j e s t é  l e  ROI d e  ROUM ANIE :

M. le  Dr S ac h e  STEPH A N ESCO , co lo n e l d e  r é s e rv e ;

S a M a j e s t é  l ’EMPEREUR d e  t o u t e s  l e s  RUSSIES :

S. E. M. le conseiller privé d e  M ARTENS, mem bre perm anent du conseil du m inistère des 

affaires étrangères de Russie ;

S a  M a j e s t é  l e  ROI d e  SERBIE :

M . M ilan ST. M A RK O V ITCH , sec ré ta ire  g é n é ra l d u  m in is tè re  de  la ju s tic e ,

M. le co lo n e l D r SONDERM AYER, c h e f  de  la d iv is io n  s a n ita ire  au  m in is tè re  de  la g u e r re  ;

S a M a j e s t é  l e  ROI d e  SIAM :

M. le prince C H A R O O N , chargé d’affaires à Paris,

M. CO R RAGIONI d’O RELLI, conseiller de légation à P aris ;

S a M a j e s t é  l e  ROI d e  SUÈDE :

M. SÖRENSEN, médecin en chef de la 2me division de l’arm ée;

L e CONSEIL FÉDÉRAL SUISSE :

M. E. O D IER , envoyé extraordinaire et m inistre plénipotentiaire en Russie,

M. le colonel M ÜRSET, médecin en chef de l’arm ée fédérale;

L e PRÉSIDENT d e  l a  RÉPUBLIQUE O RIENTALE d e  l ’URUGUAY :

M. A lex a n d r e  HEROSA, chargé d’affaires à Paris,

Lesquels, après s’être com m uniqué leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due 

form e, sont convenus de ce qui suit :
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CHAPITRE PREMIER

D E S BLESSÉS ET M A L A D E S

A r t ic le  pr e m ie r .

Les militaires et les autres personnes officiellement attachées aux arm ées, qui seront 

blessés ou malades, devront être respectés et soignés, sans distinction de nationalité, par le 

belligérant qui les aura en son pouvoir.

Toutefois, le belligérant, obligé d’abandonner des malades ou des blessés à son adver

saire, laissera avec eux, autant que les circonstances m ilitaires le perm ettron t, une partie de 

son personnel et de son m atériel sanitaires pour contribuer à les soigner.

A r t . 2 .

Sous réserve des soins à leur fournir en vertu  de l’article précédent, les blessés ou malades 

d’une arm ée tom bés au pouvoir de l’autre belligérant sont prisonniers de guerre et les règles 

générales du droit des gens concernant les prisonniers leur sont applicables.

C ependant, les belligérants restent libres de stipuler entre eux, à l’égard des prisonniers 

blessés ou malades, telles clauses d’exception ou de faveur q u ’ils jugeront utiles ; ils auront, 

no tam m ent, la faculté de convenir :

De se rem ettre réciproquem ent, après un  com bat, les blessés laissés sur le cham p de 

bataille ;

De renvoyer dans leur pays, après les avoir mis en état d’être transportés ou  après 

guérison, les blessés ou malades qu’ils ne voudront pas garder prisonniers ;

De rem ettre à un Etat neutre, du consentem ent de celui-ci, des blessés ou malades de la 

partie adverse, à la charge par l’Etat neutre de les in terner jusqu’à la fin des hostilités.

A r t . 3.

Après chaque com bat, l’occupant du cham p de bataille prendra des m esures pour recher

cher les blessés et pour les faire protéger, ainsi que les m orts, contre le pillage et les mauvais 

traitem ents.

Il veillera à ce que l’inhum ation  ou l’incinération des m orts soit précédée d ’un examen 

a tten tif de leurs cadavres.

A r t . 4 .

Chaque belligérant enverra, dès q u ’il sera possible, aux autorités de leur pays ou de leur 

arm ée les m arques ou pièces m ilitaires d’identité trouvées sur les m orts et l’état nom inatif des 

blessés ou malades recueillis par lui.

Les belligérants se tiendront réciproquem ent au courant des in ternem ents e t des m uta



tions, ainsi que des entrées dans les hôpitaux et des décès survenus parm i les blessés et malades 

en leur pouvoir. Ils recueilleront tous les objets d ’un usage personnel, valeurs, lettres, etc., 

qui seront trouvés sur les champs de bataille ou délaissés par les blessés ou malades décédés 

dans les établissements et form ations sanitaires, pour les faire transm ettre aux intéressés par 

les autorités de leur pays.

A r t . 5.

L’autorité militaire pourra faire appel au zèle charitable des habitants pour recueillir 

et soigner, sous son contrôle, des blessés ou malades des armées, en accordant aux personnes 

ayant répondu à cet appel une protection spéciale et certaines im m unités.

C H A PITRE II '

DES F O R M A T I O N S  ET É T A B L I S S E M E N T S  S A N I T A I R E S

A r t . 6.

Les form ations sanitaires mobiles (c’est-à-dire celles qui sont destinées à accom pagner les 

armées en cam pagne) et les établissements fixes du service de santé seront respectés et protégés 

par les belligérants.

A r t . 7.

La protection due aux form ations et établissements sanitaires cesse si l’on en use pour 

com m ettre des actes nuisibles à l’ennem i.

A r t . 8 .

*

Ne sont pas considérés com m e étant de nature à priver une form ation ou  un établisse

m ent sanitaire de la protection assurée par l’article 6 :

i° Le fait que le personnel de la form ation ou de l’établissement est arm é et qu’il use de 

ses armes pour sa propre défense ou celle de ses malades et blessés ;

20 Le fait qu ’à défaut d’infirmiers armés, la form ation ou l’établissem ent est gardé par 

un piquet ou des sentinelles m unis d’un m andat régulier ;

30 Le fait q u ’il est trouvé dans la form ation ou l’établissement des armes et cartouches 

retirées aux blessés et n ’ayant pas encore été versées au service com pétent.



CHAPITRE III

D U  P E R S O N N E L

A r t . 9 .

Le personnel exclusivem ent affecté à l’enlèvem ent, au transport et au traitem ent des 

blessés et des malades, ainsi q u ’à l’adm inistration des form ations et établissements sanitaires, 

les aum ôniers attachés aux armées, seront respectés et protégés en toute circonstance ; s’ils 

tom bent entre les m ains de l’ennem i, ils ne seront pas traités com m e prisonniers de guerre.

Ces dispositions s’appliquent au personnel de garde des form ations et établissements 

sanitaires dans le cas prévu à l’article 8, n° 2.

A r t . 10.

Est assimilé au personnel visé à l’article précédent le personnel des Sociétés de 

secours volontaires dûm ent reconnues et autorisées par leur G ouvernem ent, qui sera 

em ployé dans les form ations et établissements sanitaires des armées, sous la réserve que 

ledit personnel sera soum is aux lois et règlem ents militaires.

Chaque État doit notifier à l’autre, soit dès le tem ps de paix, soit à l’ouverture 

ou au cours des hostilités, en tou t cas avant tou t emploi effectif, les nom s des Sociétés 

qu ’il a autorisées à prêter leur concours, sous sa responsabilité, au service sanitaire 

officiel de ses armées.

A r t . i i .

Une Société reconnue d’un pays neutre ne peut prêter le concours de ses personnels 

et form ations sanitaires à un belligérant qu ’avec l’assentim ent préalable de son propre 

G ouvernem ent et l’autorisation du belligérant lui-m êm e.

Le belligérant qui a accepté le secours est tenu , avant tou t em ploi, d ’en faire la 

notification à son ennem i.

A r t . 12.

Les personnes désignées dans les articles 9, 10 et 11 continueront, après qu’elles 

seront tom bées au pouvoir de l’ennem i, à rem plir leurs fonctions sous sa direction.

Lorsque leur concours ne sera plus indispensable, elles seront renvoyées à leur 

armée ou à leur pays dans les délais et suivant l’itinéraire compatibles avec les nécessités 

militaires.

Elles em porteront, alors, les effets, les instrum ents, les armes et les chevaux qui 

sont leur propriété particulière.



A rt . 13.

L’ennem i assurera au personnel visé par l’article 9, pendant q u ’il sera en son 

pouvoir, les mêmes allocations et la m êm e solde qu ’au personnel des mêmes grades 

de son armée.

CH A PITRE IV

D U  M A TÉ R I E L

A r t . 14.

Les form ations sanitaires mobiles conserveront, si elles tom bent au pouvoir de l’ennem i, 

leur m atériel, y compris les attelages, quels que soient les m oyens de transport et le personnel 

conducteur.

lou te fo is , l’autorité m ilitaire com pétente aura la faculté de s’en servir pour les soins 

des blessés et m alades; la restitution du m atériel aura lieu dans les conditions prévues pour le 

personnel sanitaire, et, au tant que possible, en m êm e temps.

A r t . 15.

Les bâtim ents et le m atériel des établissements fixes dem eurent soum is aux lois de la 

guerre, mais ne pourront être détournés de leur em ploi, tan t qu’ils seront nécessaires aux 

blessés et aux malades.

T outefois, les com m andants des troupes d’opérations pourron t en disposer, en cas de 

nécessités militaires im portantes, en assurant au préalable le sort des blessés et malades qui 

s’y trouvent.

A r t . 16.

Le m atériel des Sociétés de secours, admises au bénéfice de la Convention conform é

m ent aux conditions déterm inées par celle-ci, est considéré com m e propriété privée et, comme 

tel, respecté en toute circonstance, sauf le droit de réquisition reconnu aux belligérants selon 

les lois et usages de la guerre.

CH A PITR E Y

D E S  C O N V O I S  D ’É V A C U A T I O N

A r t . 17.

Les convois d ’évacuation seront traités comme les form ations sanitaires mobiles, sauf les 

dispositions spéciales suivantes :
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i°  Le belligérant interceptant un  convoi pourra , si les nécessités m ilitaires l’exigent,

le disloquer en se chargeant des malades et blessés qu’il contient.

2° Dans ce cas, l’obligation de renvoyer le personnel sanitaire, prévue à l’article 12, 

sera étendue à tou t le personnel m ilitaire préposé au transport ou à la garde du convoi

et m uni à cet effet d’un  m andat régulier.

L’obligation de rendre le matériel sanitaire, prévue à l’article 14, s’appliquera aux 

trains de chem ins de fer et bateaux de la navigation- intérieure spécialem ent organisés 

pour les évacuations, ainsi q u ’au m atériel d’am énagem ent des voitures, trains et bateaux 

ordinaires appartenant au service de santé.

Les voitures militaires, autres que celles du service de santé, pou rron t être capturées 

avec leurs attelages.

Le personnel civil et les divers m oyens de transport provenant de la réquisition, 

y com pris le m atériel de chem in de fer et les bateaux utilisés pour les convois, seront 

soum is aux règles générales du droit des gens.

C H A PITRE VI 

D U  S I G N E  D I S T I N C T I F

A r t . 18.

Par hom m age pour la Suisse, le signe héraldique de la croix rouge sur fond blanc, 

formé par interversion des couleurs fédérales, est m aintenu com m e em blèm e et signe 

distinctif du service sanitaire des armées.

A r t . 19.

Cet em blèm e figure sur les drapeaux, les brassards, ainsi que sur to u t le matériel 

se rattachant au service sanitaire, avec la perm ission de l’autorité m ilitaire com pétente.

A r t . 20 .

Le personnel protégé en vertu des articles 9, alinéa I er, 10 et 11 porte, fixé au 

bras gauche, un brassard avec croix rouge sur fond blanc, délivré et tim bré par l’autorité 

m ilitaire com pétente, accompagné d’un certificat d’identité pour les personnes rattachées au 

service de santé des armées et qui n ’auraient pas d’uniform e militaire.

A r t . 2 1 .

Le drapeau distinctif de la C onvention ne peut être arboré que sur les form ations 

et établissements sanitaires qu’elle ordonne de respecter et avec le consentem ent de l’autorité



m ilitaire. Il devra être accompagné du drapeau national du belligérant dont relève la form a

tion ou l’établissement.

T outefois, les form ations sanitaires tombées au pouvoir de l’ennem i n ’arboreront pas 

d’autre drapeau que celui de la Croix-Rouge, aussi longtem ps qu’elles se trouveront dans cette 

situation.

A r t . 22 .

Les form ations sanitaires des pays neutres qui, dans les conditions prévues par l’article 11, 

auraient été autorisées à fournir leurs services, doivent arborer, avec le drapeau de la C on

vention, le drapeau national du belligérant dont elles relèvent.

Les dispositions du deuxième alinéa de l’article précédent leur sont applicables.

A r t . 23 .

L’emblème de la croix rouge sur fond blanc et les m ots Croix-Rouge ou Croix de Genève 

ne pourront être em ployés, soit en tem ps de paix, soit en tem ps de guerre, que pour protéger 

ou désigner les form ations et établissements sanitaires, le personnel et le m atériel protégés par 

la Convention.

C H A PITR E VII

DE L ' A P P L I C A T I O N  ET DE L ' E X É C U T I O N  

DE LA C O N V E N T I O N

A r t . 24 .

Les dispositions de la présente C onvention ne sont obligatoires que pour les Puissances 

contractantes, en cas de guerre en tre  deux ou plusieurs d ’entre elles. Ces dispositions cesseront 

d’être obligatoires du m om ent où l’une des Puissances belligérantes ne serait pas signataire de 

la C onvention.

A r t . 25 .

Les com m andants en chef des armées belligérantes au ron t à pourvoir aux détails d’exécu

tion des articles précédents, ainsi q u ’aux cas non prévus, d’après les instructions de leurs 

G ouvernem ents respectifs et conform ém ent aux principes généraux de la présente C onvention.

A r t . 2 6 .

Les G ouvernem ents signataires prendront les m esures nécessaires pour instruire leurs 

troupes, et spécialement le personnel protégé, des dispositions de la présente C onvention et 

pour les porter à la connaissance des populations.



CHAPITRE V ili

DE LA R É P R E S S I O N  D E S  A B U S  ET D E S  I N F R A C T I O N S

A r t . 2 7 .

Les G ouvernem ents signataires, dont la législation ne serait pas dès à présent suffisante, 

s’engagent à prendre ou à proposer à leurs législatures les m esures nécessaires pour em pêcher 

en tou t temps l’em ploi, par des particuliers ou par des sociétés autres que celles y ayant droit 

en vertu de la présente C onvention, de l’em blèm e ou de la dénom ination de Croix-Rouge ou 

Croix de Genève, notam m ent, dans un  but com m ercial, par le m oyen de m arques de fabrique 

ou de commerce.

L’interdiction de l’emploi de l’em blèm e ou de la dénom ination don t il s’agit produira 

son effet à partir de l’époque déterm inée par chaque législation et, au plus tard, cinq ans après 

la mise en vigueur de la présente C onvention. Dès cette mise en vigueur, il ne sera plus licite 

de prendre une m arque de fabrique ou de com m erce contraire à l’interdiction.

A r t . 28 .

Les G ouvernem ents signataires s’engagent égalem ent à prendre ou à proposer à leurs 

législatures, en cas d ’insuffisance de leurs lois pénales militaires, les m esures nécessaires pour 

réprim er, en tem ps de guerre, les actes individuels de pillage et de m auvais traitem ents envers 

des blessés et malades des armées, ainsi que pour punir, com m e usurpation d ’insignes m ili

taires, l’usage abusif du drapeau et du brassard de la Croix-Rouge par des m ilitaires ou des 

particuliers non protégés par la présente C onvention.

Ils se com m uniqueront, par l’interm édiaire du Conseil fédéral suisse, les dispositions 

relatives à cette répression, au plus tard dans les cinq ans de la ratification de la présente 

C onvention.

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

A r t . 29 .

La présente C onvention sera ratifiée aussi tô t que possible.

Les ratifications seront déposées à Berne.

Il sera dressé du dépôt de chaque ratification un procès-verbal don t une copie, certifiée 

conform e, sera remise par la voie diplom atique à toutes les Puissances contractantes.



A rt. 30.

La présente C onvention entrera en vigueur pour chaque Puissance six mois après la 

date du dépôt de sa ratification.

A r t . 31 .

La présente C onvention, dûm ent ratifiée, remplacera la C onvention du 22 août 1864 

dans les rapports entre les États contractants.

La C onvention de 1864 reste en vigueur dans les rapports entre les Parties qui l’ont 

s i g n é e  e t  QUI n e  ratifieraient pas également la présente Convention.

A r t . 32 .

La présente Convention pourra, jusqu’au 31 décembre prochain, être signée par les 

Puissances représentées à la Conférence qui s’est ouverte à Genève le 11 juin 1906, ainsi que 

par les Puissances non représentées à cette Conférence qui on t signé la C onvention de 1864.

Celles de ces Puissances qui, au 31 décembre 1906, n ’auron t pas signé la présente 

C onvention, resteront libres d’y adhérer par la suite. Elles auron t à taire connaître leur 

adhésion au m oyen d’une notification écrite adressée au Conseil fédéral suisse et com m uniquée 

par celui-ci à toutes les Puissances contractantes.

Les autres Puissances pourron t dem ander à adhérer dans la m êm e form e, mais leur 

dem ande ne produira effet que si, dans le délai d’un an à partir de la notification au Conseil 

fédéral, celui-ci n ’a reçu d’opposition de la part d’aucune des Puissances contractantes.

V
A r t . 33.

♦

C hacune des Parties contractantes aura la faculté de dénoncer la présente C onvention. 

Cette dénonciation ne produira ses effets q u ’un an après la notification faite par écrit au 

Conseil fédéral suisse ; celui-ci com m uniquera im m édiatem ent la notification à toutes les 

autres Parties contractantes.

Cette dénonciation ne vaudra q u ’à l’égard de la Puissance qui l’aura notifiée.

EN FO I DE Q U O I, les Plénipotentiaires on t signé la présente C onvention et l’on t 

revêtue de leurs cachets.



Fait à Genève, le six juillet m il neuf cent six, en un  seul exemplaire, qui restera déposé 

dans les archives de la C onfédération suisse, et don t des copies, certifiées conform es, 

seront remises par la voie diplom atique aux Puissances contractantes.

pour l’ALLEMAGNE

' r '

p o u r  l a  RÉPUBLIQUE ARGENTINE :

 1:>

PO U R  l ’AUTRICHE-HONGRIE :

p o u r  l a  BELGIQ

p o u r  l a  BULGARIE :

'U AYl-,



POUR LE CHI

0

/ I A 4 Â - V

p o u r  l a  CHINE :

p o u r  l e  CONGO :

p o u r  l a  CORÉE :

p o u r  l e  DANEMARK

p o u r  l ’ESPAGNE :

p o u r  l e s  ETATS-UNIS D ’AMERIQUE :

< 2 - ^
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p o u r  l e s  ETATS-UNIS DU BRÉSIL :

p o u r  l e s  ÉTATS-UNIS MEXICAINS :

p o u r  l a  FRANCE : 

/

p o u r  l a  GRANDE-BRETAGNE e t  l ’IRLANDE :

p o u r  l a  GRÈCE :

& i r z f
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p o u r  l e  GUATEMALA :

p o u r  l e  HONDURAS :

p o u r  l ’ITALIE

POUR LE JAPON

/

PO UR LF LUXEMBOURG :

PO UR LE MONTENEGRO :

p o u r  l a  NORVÈGE :



p o u r  l e s  PAYS-BAS :

p o u r  l e  PÉROU :

<SÏe /c/C ^ c~~i-?£Ss

p o u r  l a  PERSE :

/ï ^ a ^ y ) i< tyc  - / ( 1* *

p o u r  l e  PORTUGAL :

^ l i y J r  J ' ’a i /

p o u r  l a  ROUMANIE

S*  7  7  ^  é ï *  *

p o u r  l a  RUSSIE :

p o u r  l a  SERBIE :

U n /c J .
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POUR LE SIAM

POUR LA SUÈDE

PO UR LA SUISSE

f o u r  l ’,URUGUAY

G E N È V E . —  IM P . L JA R R Y S E T  F IL S .


